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Délibérations
Délibération n° 2022-12-12-3-1 du 12 décembre 2022 portant élection du vice-
président Smart Campus, patrimoine et développement durable de La Rochelle

Université

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ et procédé à un vote à bulletin secret

PROCLAME  Monsieur  Patrice  Blondeau  élu  vice-président Smart  Campus,  patrimoine  et
développement durable, avec 18 voix pour, 6 voix contre, 2 abstentions.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-12-12-3-2 du 12 décembre 2022 portant élection de la vice-
présidente Personnalisation des parcours de formation de La Rochelle Université

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ et procédé à un vote à bulletin secret

PROCLAME Madame Emmanuelle Auras élue vice-présidente Personnalisation des parcours de
formation, avec 15 voix pour, 9 voix contre, 3 abstentions.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-12-12-4-1 du 12 décembre 2022 relative aux capacités
d’accueil pour l’accès en premier cycle en 2023-2024

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3 et L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Considérant les moyens d’enseignement dont dispose l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 24 voix pour, 1 voix contre, 2 abstentions,

ADOPTE les capacités d’accueil suivantes pour l’accès en premier cycle à La Rochelle Université
pour l’année universitaire 2023-2024 :

La Rochelle Université
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Structure Niveau Mention Parcours Capacités
2023

DOI DU Pareo 0

Collegium CMI
Génie civil - Cursus Master en 
Ingénierie

15

Collegium CMI Géographie et aménagement - Cursus
Master en Ingénierie

0

Collegium CMI
Informatique - Cursus Master en 
Ingénierie

15

Collegium CMI Mathématiques 5

Collegium CMI Physique, chimie - Cursus Master en 
Ingénierie

10

Collegium CMI
Sciences de la Terre - Cursus Master 
en Ingénierie

7

Collegium CMI Sciences de la vie - Cursus Master en 
Ingénierie

0

Collegium CMI
Sciences pour la santé - Cursus 
Master en Ingénierie

10

Collegium CPGE ECG - Mathématiques appliquées + 
ESH

48

Collegium L1 Langues étrangères appliquées Anglais-coréen 70

Collegium L1 Langues étrangères appliquées Anglais-chinois 105

Collegium L1 Langues étrangères appliquées Anglais-espagnol-portugais 140

Collegium L1 Langues étrangères appliquées Anglais-indonésien 35

Collegium L1 Double licence – Droit / LEA Anglais-coréen 10

Collegium L1 Double licence – Droit / LEA Anglais-chinois 10

Collegium L1 Double licence – Droit / LEA Anglais-espagnol-portugais 10

Collegium L1 Lettres 100

Collegium L1 Droit 255

Collegium L1 Gestion 200

Collegium L1 Génie civil 70

Collegium L1 Informatique 125

Collegium L1 Mathématiques 40

Collegium L1 Physique, chimie 40

Collegium L1 Sciences de la Terre 33

Collegium L1 Sciences de la vie 165

Collegium L1 Sciences pour la santé 80

Collegium L1
Double licence - Géographie et 
aménagement / Histoire

11

Collegium L1 Double licence - Histoire / Géographie 
et aménagement

18

Collegium L1 Géographie et aménagement 48

Collegium L1 Histoire 113

IUT BUT 1 Génie biologique
Biologie médicale et 
biotechnologies

53

IUT BUT 1 Génie biologique Sciences de l'aliment et 
biotechnologie

37

IUT BUT 1
Génie civil - Construction durable  
Conception

Travaux Bâtiment - Travaux 
Publics - Réhabilitation et 
amélioration des performances 
environnementales des bâtiments 
- Bureaux d'études

100

IUT BUT 1 Informatique

Réalisation d'applications : 
conception, développement, 
validation - Administration, 
gestion et exploitation de données

100

IUT BUT 1 Réseaux et télécommunications Cybersécurité 36

IUT BUT 1 Techniques de commercialisation Marketing digital, e-business et 162

La Rochelle Université
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Structure Niveau Mention Parcours Capacités
2023

entrepreneuriat - Business 
international : achat et vente - 
Business développement et 
management de la relation client

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-12-12-4-2 du 12 décembre 2022 relative aux capacités
d’accueil et aux modalités de sélection pour l’accès en deuxième cycle en 2023-2024

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 612-6-1 et L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Considérant les moyens d’enseignement dont dispose l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 25 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions,

DÉCIDE

Article 1
Les capacités d’accueil pour l’accès en deuxième cycle à La Rochelle Université pour l’année
universitaire  2023-2024  sont  fixées  par  formation  conformément  au  tableau  annexé  à  la
présente délibération.

Article 2
L’admission dans ces formations est subordonnée, selon les formations, soit à l’examen du
dossier du candidat, soit au succès à un concours, selon les indications figurant dans le tableau
annexé à la présente délibération.
Sauf cas particulier précisé dans le tableau annexé à la présente délibération, le concours
comporte  une phase d’admissibilité  et une phase d’admission s’organisant comme suit.  La
phase  d’admissibilité  consiste  en  l’examen  du  dossier  du  candidat.  À  l’issue  de  la  phase
d’admissibilité,  la  commission  d’admission  établit,  par  ordre  alphabétique,  la  liste  des
candidats autorisés à prendre part à la phase d’admission. En principe, La phase d’admission
consiste en un entretien.

Article 3
Les  candidatures  seront  à  formuler  sur  la  plateforme  nationale  “Trouver  mon  master”
conformément au calendrier national défini par le ministère de l’enseignement supérieur. La
composition  du  dossier  de  candidature  sera  indiquée  sur  la  plateforme  nationale  de
candidatures en M1.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



Annexe

Domain
e Mentions Parcours

Capacité
d’accueil

plate-
forme de
candida-
tures M1

Capa-
cité

Rdblts

Capa-
cité

Cam-
pus

Franc
e

Capa-
cité

totale

Modalités
de

sélection
(concours

ou
examen
dossier)

Attendus

STS

Master 
Biotechnologies

Biochimie 19 2 3 24

Examen de
dossier

Licence compatible validant des acquis en chimie organique, 
enzymologie, biochimie structurale et métabolique, pharmacologie, 
biologie moléculaire, genetique et immunologie. Interet dans la 
compréhension des mécanismes moléculaires impliqués dans des 
dysfonctionnements via l’utilisation de méthodes d’analyse biochimique 
et structurale des macromolécules biologiques.

GBMAI 19 2 3 24

Licence compatible validant des acquis en enzymologie, biochimie 
structurale et métabolique, biologie moléculaire. Interet d’appliquer des 
méthodes d’analyse biochimique et structurale en industrie 
agroalimentaire. Interet dans la connaissance de l’entreprise 
agroalimentaire et sa gestion.

Marine Biotehnology 40 Examen de
dossier

Ce parcours ne figurera pas sur la plateforme dans la mesure où il est 
proposé dans le cadre du EU CONEXUS.

Master Génie 
Civil

TNCR 57 5 8 70 Examen de
dossier

Licence Génie civil ou mécanique, niveau français B2, niveau anglais B1, 
connaissance d’un langage de programmation

GI3ER 30 5 5 40

Master 
Informatique

Archi 18 2 0 20
Examen de

dossier

Connaissances de niveau licence 3 en programmation déclarative et 
objet, structures de données, langages du Web, réseaux et protocoles, 
architecture client-serveur et bases de données.

Archi NIORT 18 2 0 20

Données 18 2 0 20

Master 
Mathématiques

Mathématiques et 
applications

14 1 5 20
Examen de

dossier
Licence de mathématiques et licence d’informatique

Master Science 
et génie des 
matériaux

DMS 16 2 2 20

Examen de
dossier

Les candidats devront avoir validé une licence en physique-chimie, en 
chimie avec une spécialité chimie des matériaux, physique avec une 
spécialité matériaux ou en physico-chimie des matériaux. La formation 
est ouverte à des étudiants provenant de LP (avec un bon niveau) en 
Science des matériaux ou de BUT en Sciences et Génie des Matériaux 
(SGM) ou en Mesures Physiques (MP) ayant validé avec de bons résultats
le socle de connaissances de base en physique-chimie générale. Un socle
de connaissance de base en physique-chimie générale est requis.

MATER 17 1 2 20

Master Sciences 
pour 
l’environnement

GGL 14 1 1 16 Concours

Licence de Sciences de la Terre, Licence de Physique, Licence 
Mathématiques appliquées
Critères pris en compte pour l’examen des candidatures (liste non 
exhaustive et non ordonnée par ordre d’importance) :
résultats académiques en particuliers sur les mathématiques
capacité à suivre des cours en anglais
maturité de la candidature

La Rochelle U
niversité
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expériences professionnelles antérieures ou stages
adéquation entre la formation antérieure et notre master
adéquation entre le projet professionnel du candidat et notre master
qualité de la lettre de motivation
qualité des lettres de recommandation
implication (par exemple associative) attestant d’une dynamique 
personnelle des candidats – intérêt pour l’international
connaissance de nos maquettes d’enseignement

GEEL 36 2 2 40 Concours

Licence de biologie, de sciences de la vie, ou de sciences de la vie et de 
la Terre
Critères pris en compte pour l’examen des candidatures (liste non 
exhaustive et non ordonnée par ordre d’importance) :
- maturité de la candidature
- expériences professionnelles antérieures ou stages
- résultats académiques
- adéquation entre la formation antérieure et notre master
- adéquation entre le projet professionnel du candidat et notre master
- qualité de la lettre de motivation
- qualité des lettres de recommandation
- implication (par exemple associative) attestant d’une dynamique 
personnelle des candidats
- intérêt pour l’international
- connaissance de nos maquettes d’enseignement

Master MEEF 
2nd degré

SVT 14 1 0 15
Examen de

dossier
Maîtriser les connaissances et compétences attendues dans la ou les 
discipline(s) d’enseignement visée(s).
Pouvoir attester d’une première représentation du métier.
Maîtriser sa communication orale et écrite.
Être en capacité de produire une lettre de motivation originale et 
personnalisée pour la formation visée.

Mathématiques 10 5 0 15
Examen de

dossier

ALL Master LEA

LCAI – Amériques 16 3 5 24
Examen de

dossier

Si Licence non LEA : la/les langue(s) de spécialité et les matières 
d’applications, les certifications en langues (GB, Esp, Port), Mobilité 
internationale (échange, stage, travail, voyages, vie…) ;
les critères académiques : Moyenne L1, L2, L3 (S1), puis plus 
précisément Moyenne Anglais L2 et L3, Moyenne Espagnol L2 et L3, 
Moyenne portugais L2, L3, Moyenne Matières d’application L2 et L3,
Critère Motivation »: Intérêt pour la formation : intérêt pour les 
Amériques (les différentes aires), Intérêt pour le portugais et le Brésil 
(langue possible en débutant),
Qualité de la lettre de motivation (qualité du français, de la présentation,
personnalisation, explicitation du parcours de vies, précision sur le ou les
projets professionnels, intérêts pour la formation, etc.),
Expérience professionnelle (emplois, stages,), et Projet professionnel

LCAI – Asie Pacifique 49 6 5 60
Examen de

dossier

Si Licence non LEA : la/les langue(s) de spécialité et les matières 
d’applications, les certifications en langues (GB, HSK, TOPIK), Mobilité 
internationale (échange, stage, travail, voyages, vie…) ;
Les critères académiques : Moyenne L1, L2, L3 (S1), puis plus 
précisément Moyenne Anglais L2 et L3, Moyenne Langue Asiatique L2 et 
L3 si étudiée,, Moyenne Matières d’application L2 et L3,
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Critère Motivation »: Intérêt pour la formation : intérêt pour l' Asie 
Pacifique, Intérêt pour une ou plusieurs langues asiatiques
Qualité de la lettre de motivation (qualité du français, de la présentation,
personnalisation, explicitation du parcours de vies, précision sur le ou les
projets professionnels, intérêts pour la formation, etc.), Expérience 
professionnelle (emplois, stages,), et Projet professionnel 
éventuellement volontariat dans des œuvres caritatives.

MasterAudiovisu
el, média 
numériques 
interactifs, jeux

DPAN 10 1 1 12 concours

La formation est ouverte à toutes les disciplines. Des connaissances dans
l’un ou plusieurs de ces domaines : son, musique, vidéo, montage, 
captation, photographie, design, illustration, animation, 3D, code 
informatique (Processing, P5js, Touchdesigner, etc), gestion de projets 
audiovisuels et/ou numériques, pilotage de projets, workflow, sont les 
bienvenues, mais elles ne sont aucunement obligatoires. Nous 
privilégions la diversité et la complémentarité des profils. La capacité à 
travailler en équipe, la maturité et la responsabilité sont des conditions 
nécessaires pour intégrer la formation.

Master 
Management et 
Commerce 
International

Économie et commerce 
international – Asie

30 1 2 33
Examen de

dossier

Mobiliser et comprendre les principaux concepts de l’économie-gestion, 
du management-marketing et des statistiques. Analyser et interpréter 
les résultats produits d’une étude économique, marketing et statistique.
Identifier le contexte et les enjeux de questions relevant de l’économie-
gestion, du management-marketing et des statistiques
Formuler des préconisations au regard du contexte et des enjeux d’une 
problématique relevant de l’économie-gestion, du management-
marketing et des statistiques ;
Mobiliser et mettre en œuvre des procédures d’utilisation d’outils 
digitaux et numériques ; comprendre et s’approprier les fondements du 
numérique dans les domaines du management marketing ; répondre aux
attentes d’une certification nationale de référence ;
Communiquer de manière pertinente des informations selon le contexte 
donné, en langue étrangère coréen (débutant-intermédiaire-avancé) ou 
chinois (débutant-intermédiaire-avancé) ou indonésien (avancé) et en 
langue française ;
Excellentes connaissances en anglais des affaires.

DEG

Master Sciences 
pour 
l’environnement

Management 
environnemental 19 1 1 21 Concours

Niveau L3 avec un minimum de connaissances en gestion sur le 
fonctionnement d’une entreprise. Différents critères seront examinés tels
que les résultats académiques, le projet professionnel et son adéquation 
avec la formation, les expériences professionnelles antérieures (ou 
stages) avec une attention sur le degré d’implication de l’étudiant, la 
culture générale de l’étudiant et son intérêt pour l’international (score 
IAE-Message)

Master droit de 
l’entreprise

37 3 40
Examen de

dossier
la formation est ouverte aux titulaires d’une licence en droit, marquant 
une orientation pour le droit de l’entreprise

Master droit des 
assurances

28 2 30
Examen de

dossier
Licence en Droit (attendus communs à ceux de l’Université de Poitiers).

Master justice, 
procès, 

Droit processuel 28 1 1 30
Examen de

dossier
Obtention de la licence en droit. Une orientation processualiste est 
bienvenue. Avoir suivi un enseignement de procédure pénale et de droit 
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procédures judiciaire.

Master droit du 
numérique

Tiers de confiance et 
sécurité numérique 23 2 25

Examen de
dossier

La formation est ouverte aux titulaires d’une licence en droit. Le dossier 
doit montrer une nette appétence pour le droit du numérique

Master droit 
public

Collectivités 
territoriales, 
environnement et 
littoral

23 2 25
Examen de

dossier

Licence en droit ou équivalent. Une attention particulière est portée sur 
les notes obtenues dans les matières fondamentales du droit public

Master 
management et 
administration 
des entreprises

25 5 30 Examen de
dossier

Licence autre que gestion. 12 de moyenne minimum en L3. Stage 
significatif, expérience en association souhaitée.

Marketing, vente Marketing digital 20 2 22 Concours

Licence de gestion, d’économie, d’économie-gestion ou équivalent de 
bon niveau. Projet professionnel réfléchi en lien avec le diplôme. 
Connaissances générales dans le domaine du digital. Appétence pour les 
technologies du numérique. Esprit d’ouverture et de curiosité attendu. 
Expériences (stage ou autre) dans le marketing digital appréciées

Management 
des systèmes 
d’information

Conseil en management
des systèmes 
d’information

23 3 26 Concours

Licence de gestion, d’économie, d’économie-gestion ou de sociologie des 
organisations. Projet professionnel réfléchi en lien avec le diplôme. 
Appétance pour les technologies du numérique. Niveau français B2 pour 
les étudiants étrangers. Autonomie et esprit d’équipe. Niveau d’anglais 
B1.

Master tourisme
Gestion des unités 
d’hébergement et 
séjours touristiques

20 2 22 Concours
Maîtrise des fondamentaux de Management, maîtrise de l’Anglais, Projet 
pro affirmé. Expériences et investissement personnel dans et hors 
scolarité.

SHS
Master Histoire DPEC 13 5 2 20

Concours

Les étudiants doivent avoir suivi une formation de licence dans une 
discipline relevant des SHS (histoire, géographie, sociologie, droit, 
sciences politiques, économie, psychologie). Un solide niveau en licence 
est requis. Leur parcours doit aussi montrer leurs appétences pour le 
monde de la culture et / ou du patrimoine à travers des engagements 
personnels. Les étudiants doivent faire preuve d’esprit d’initiative et se 
montrer capables de travailler en équipe

MEPAT 13 5 2 20

Histoire 4 0 0 4
Examen de

dossier

Avoir suivi une Licence histoire car cette formation à la recherche est 
exigeante dans la discipline. Avoir des capacités de travail personnel 
élevées, afin de poursuivre la réalisation d’un fort mémoire disciplinaire 
de recherche dans le périmètre scientifique qui constitue le domaine de 
spécialité des enseignants-chercheurs de l’établissement, à savoir : 
histoire atlantique, maritime ou littorale, qu’elle soit ancienne, 
médiévale, moderne ou contemporaine. Il est donc nécessaire d’avoir 
sélectionné et obtenu l’accord de l’un des enseignants-chercheurs en 
Histoire de l’établissement.

Master Tourisme
Etourisme et ingénierie 
culturelle des 
patrimoines

17 1 2 20 Concours
L3 ou équivalent

Master MEEF 1er
degré

Professorat des écoles 115 15 0 130 Examen de
dossier

Niveau Bac+3 (Licence ou équivalent) – Très bonne maîtrise des 
disciplines enseignées à l’école – Très bonne maîtrise de la langue 
française écrite et orale, et des mathématiques des cycles 2,3 et 4 (école
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et collège). Non obligatoire mais valorisé : BAFA ou éq, Prépro, ASSEDU, 
engagement citoyen, contrat EN.

Master MEEF 
2nd degré

Histoire – géographie 10 5 0 15
Examen de

dossier

Maîtriser les connaissances et compétences attendues dans la ou les 
discipline(s) d’enseignement visée(s).
Pouvoir attester d’une première représentation du métier.
Maîtriser sa communication orale et écrite.
Être en capacité de produire une lettre de motivation originale et 
personnalisée pour la formation visée.

Master Sciences 
pour 
l’environnement

GAGL 19 1 0 20
Examen de

dossier

Licence de géographie ou de SHS, numérus clausus à 20 avec 
recrutements d’étudiants ayant des résultats de licence > à 12/20
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Délibération n° 2022-12-12-5-1 du 12 décembre 2022 portant adoption du budget
rectificatif de fin d’année 2022

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-51 et suivants,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  relatif  aux  tableaux  budgétaires  applicables  aux
établissements  publics  à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnel  (EPSCP)  et  aux
établissements  publics  à  caractère  scientifique  et  technologique  (EPST)  dans  le  cadre  de
l’élaboration, de la présentation et de l’exécution de leur budget,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 26 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention,

APPROUVE les tableaux 1, 2, 4, 6 et 9 du budget rectificatif de fin d’année 2022 annexés à la
présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2022-12-12-5-2 du 12 décembre 2022 portant adoption du budget
initial 2023

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3, L. 719-4 à L. 719-6 et R. 719-51
et suivants,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  relatif  aux  tableaux  budgétaires  applicables  aux
établissements  publics  à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnelle  (EPSCP)  et  aux
établissements  publics  à  caractère  scientifique  et  technologique  (EPST)  dans  le  cadre  de
l’élaboration, de la présentation et de l’exécution de leur budget,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 19 voix pour, 6 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE  les  tableaux  1,  2,  4,  6  et  9 du  budget  initial  2023  annexés  à  la  présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2022-12-12-5-3 du 12 décembre 2022 relative à la campagne
d’emplois 2023

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 712-9,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis du comité technique du 8 décembre 2022,
Vu l’avis du conseil académique du 6 décembre 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 18 voix pour, 1 voix contre, 6 abstentions,

APPROUVE les propositions d’utilisation des emplois d’enseignants, enseignants-chercheurs et
personnels BIATSS annexées à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2022-12-12-5-4 du 12 décembre 2022 relative aux tarifs différentiels
applicables aux personnels de La Rochelle Université inscrits dans une formation

dispensée par La Rochelle Université

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-2, L. 712-3, D. 612-4 et R. 719-50,
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 421-1 et suivants,
Vu l’arrêté du 19 avril  2019 relatif  aux droits d’inscription dans les établissements publics
d’enseignement  supérieur  relevant  du  ministre  chargé  de  l’enseignement  supérieur,
notamment son article 19,
Vu les statuts de l’université,

Considérant le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie reconnu à l’agent
public,
Considérant la volonté de l’Université de favoriser l’exercice de ce droit et de soutenir l’accès
de ses agents à la formation professionnelle tout au long de la vie,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (27 voix),

APPROUVE les tarifs et les critères généraux d’exonération suivants applicables aux personnels
de La Rochelle Université inscrits dans une formation dispensée par La Rochelle Université :

> Formations en vue de la délivrance d’un diplôme propre à l’université (DU) : tarif unique
fixé à 1500 euros

> Formations courtes (certificats de compétences) : 50 % du tarif défini pour les autres
publics

> Formation en vue de la délivrance du DAEU : exonération totale des droits d’inscription

> Formation en vue de la délivrance d’un autre diplôme national : exonération totale des
droits d’inscription

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-12-12-5-5 du 12 décembre 2022 fixant les tarifs de la brasserie
pédagogique de La Rochelle Université

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 21 voix pour, 4 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE  les  tarifs  de  la  brasserie  pédagogique  de  La Rochelle Université  annexés  à  la
présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Annexe
Bières

Libellé Référence
€ HT
unit.

€ TTC
unit.

Coffret 4bouteilles+1 verre certifié bio par fr-bio-
01

Coffret 4b+1 verre certifié fr-bio-01 11,667 14,000

Coffret 4bouteilles+1 verre certifié bio par fr-bio-
01

Coffret 4b+1 verre-univ certifié fr-bio-01 11,667 14,000

Coffret 4bouteilles+1 verre certifié bio par fr-bio-
01

Coffret 4b+1 verre-interne certifié fr-bio-01 14,000 14,000

Lot de 6 verres science infuse Verres science infuse (6) 16,667 20,000
Lot de 6 verres science infuse (interne) Verres science infuse (6) interne 20,000 20,000
Quadripack (12 bouteilles assortiment 33 cl) certi-
fié bio par fr-bio-01

S-i interne-quadripack certifié fr-bio-01 22,000 22,000

Quadripack (4 bouteilles assortiment 33 cl) certi-
fié bio par fr-bio-01

S-i quadripack certifié fr-bio-01 6,800 8,160

Science infuse blanche 5% fût de 20 l certifié bio 
par fr-bio-01

S-i blanche 20l certifié fr-bio-01 70,000 84,000

Science infuse blanche 5% fût de 30 l certifié bio 
par fr-bio-01

S-i blanche 30l certifié fr-bio-01 96,000 115,200

Science infuse blanche 5% vol 33 cl certifié bio 
par fr-bio-01

S-i blanche certifié fr-bio-01 1,700 2,040

Science infuse blanche 5% vol 33 cl x 12 certifié 
bio par fr-bio-01

S-i blanche-interne certifié fr-bio-01 22,000 22,000

Science infuse blanche 5% vol 33 cl x 12 certifié 
bio par fr-bio-01

S-i blanche-univ certifié fr-bio-01 18,333 22,000

Science infuse blanche fruits 5 % vol 33 cl certifié
bio par fr-bio-01

S-i blanche fruits certifié fr-bio-01 1,920 2,304

Science infuse blanche fruits 5 % vol 33 cl x 12 
certifié bio par fr-bio-01

S-i blanche fruits-interne certifié fr-bio-01 24,000 24,000

Science infuse blanche fruits 5 % vol 33 cl x 12 
certifié bio par fr-bio-01

S-i blanche fruits-univ certifié fr-bio-01 20,000 24,000

Science infuse mandarina 5% fût de 20 l certifié 
bio par fr-bio-01

S-i mandarina 20l certifié fr-bio-01 70,000 84,000

Science infuse mandarina 5% fût de 30 l certifié 
bio par fr-bio-01

S-i mandarina 30l certifié fr-bio-01 96,000 115,200

Science infuse mandarina 5% vol 33 cl certifié bio
par fr-bio-01

S-i mandarina certifié fr-bio-01 1,700 2,040

Science infuse mandarina 5% vol 33 cl certifié bio
par fr-bio-01

S-i mandarina-interne certifié fr-bio-01 22,000 22,000

Science infuse mandarina 5% vol 33 cl certifié bio
par fr-bio-01

S-i mandarina-univ certifié fr-bio-01 18,333 22,000

Science infuse new hope  9% fût de 20 l certifié 
bio par fr-bio-01

S-i new hope 20l certifié fr-bio-01 70,000 84,000

Science infuse new hope  9% fût de 30 l certifié 
bio par fr-bio-01

S-i new hope 30l certifié fr-bio-01 96,000 115,200

Science infuse new hope  9% vol 33 cl certifié bio
par fr-bio-01

S-i new hope certifié fr-bio-01 1,700 2,040

Science infuse new hope  9% vol 33 cl certifié bio
par fr-bio-01

S-i new hope-interne certifié fr-bio-01 22,000 22,000

Science infuse new hope  9% vol 33 cl certifié bio
par fr-bio-01

S-i new hope-univ certifié fr-bio-01 18,333 22,000

Science infuse pils 5% vol 33 cl certifié bio par fr-
bio-01

S-i pils certifié fr-bio-01 1,700 2,040

Science infuse pils 5% vol 33 cl x 12 certifié bio 
par fr-bio-01

S-i pils-interne certifié fr-bio-01 22,000 22,000

Science infuse pils 5% vol 33 cl x 12 certifié bio 
par fr-bio-01

S-i pils-univ certifié fr-bio-01 18,333 22,000

Science infuse pils 5% vol, fût de 20 l certifié bio 
par fr-bio-01

S-i pils 20l certifié fr-bio-01 70,000 84,000

Science infuse pils 5% vol, fût de 30 l certifié bio 
par fr-bio-01

S-i pils 30l certifié fr-bio-01 96,000 115,200

Science infuse schokomockho 5 % vol 33 cl certi-
fié bio par fr-bio-01

S-i schokomockho certifié fr-bio-01 1,92 2,304

Science infuse schokomockho 5 % vol 33 cl certi-
fié bio par fr-bio-01

S-i schokomockho-interne certifié fr-bio-01 24,000 24,000

La Rochelle Université
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Science infuse schokomockho 5 % vol 33 cl x 12 
certifié bio par fr-bio-01

S-i schokomockho-univ certifié fr-bio-01 20 24,000

Science infuse triple 8,0% vol 33 cl certifié bio par
fr-bio-01

S-i triple certifié fr-bio-01 1,700 2,040

Science infuse triple 8,0% vol 33 cl x 12 certifié 
bio par fr-bio-01

S-i triple-interne certifié fr-bio-01 22,000 22,000

Science infuse triple 8,0% vol 33 cl x 12 certifié 
bio par fr-bio-01

S-i triple-univ certifié fr-bio-01 18,333 22,000

Science infuse triple 8,0%, fût de 20 l certifié bio 
par fr-bio-01

S-i triple 20l certifié fr-bio-01 70,000 84,000

Science infuse triple 8,0%, fût de 30 l certifié bio 
par fr-bio-01

S-i triple 30l certifié fr-bio-01 96,000 115,200

Science infuse triple spéciale 7% fût de 20 l certi-
fié bio par fr-bio-01

S-i triple spéciale 20l certifié fr-bio-01 70,000 84,000

Science infuse triple spéciale 7% fût de 30 l certi-
fié bio par fr-bio-01

S-i triple spéciale 30l certifié fr-bio-01 96,000 115,200

Science infuse triple spéciale 7% vol 33 cl * 12 
certifié bio par fr-bio-01

S-i triple spéciale-univ certifié fr-bio-01 18,333 22,000

Science infuse triple spéciale 7% vol 33 cl certifié
bio par fr-bio-01

S-i triple spéciale certifié fr-bio-01 1,700 2,040

Science infuse triple spéciale 7% vol 33 cl certifié
bio par fr-bio-01

S-i triple spéciale-interne certifié fr-bio-01 22,000 22,000

Prestations
Alcool, ph, densité, CO2 dissout, O2 total Contrôle sur les produits finis B - prest 60,000 72,000
Amertume EBC, couleur EBC Contrôle sur les Produits finis C - prest 35,000 42,000
Analyses bières Analyses bières - prest 162,500 195,000

Développement d'une recette de biere Développement d'une recette - prest
2500,00

0
3000,00

0
Dosage d'alcool Dosage d'alcool - prest 15,000 18,000
Dosage d'amertume Dosage d'amertume - prest 25,000 30,000
Fabrication d'un lot test de 10Hl (3000 bouteilles 
environ) la bouteille de 33 cl certifié bio par FR-
BIO-01

2- Lot test de 10Hl certifié FR-BIO-01 - prest 1,700 2,040

Fabrication d'un lot test de 1Hl certifié bio par FR-
BIO-01

1- Lot test de 1Hl certifié FR-BIO-01 - prest 450,000 540,000

Frais de conditionnement et d'expédition de le-
vure sur pente gélosée

Expedition pente gélosée - prest 12,000 14,400

Fûts de 20 l jetable pour l'expédition de starter de
levure

Fûts de 20 l jetable - prest 9,800 11,760

Fûts de 30 l jetable pour l'expédition de starter de
levure

Fûts de 30 l jetable 14,000 16,800

Levure sur pente gélosée Pente gélosée - prest 25,000 30,000
Mesure de l'oxygène dissous Oxygène dissous - prest 15,000 18,000
Ph pH - prest 10,000 12,000
Recherche de contaminants bactériens (étale-
ment sur milieu YPD, ne comprend pas l'identifi-
cation)

Contrôle sur les Produits finis A - prest 30,000 36,000

Recherche de contaminants bactériens (étale-
ment sur milieu YPD, ne comprend pas l'identifi-
cation), alcool, ph, densité

Contrôle avant embouteillage - prest 50,000 60,000

Starter de levure certifié bio par FR-BIO-01 Starter de levure certifié FR-BIO-01 - prest 300,000 360,000
Stockage d'une souche de levure à  -80°C pour 
une période d'un an

Stockage levure - prest 60,000 72,000

Sucres fermentescibles (lot de 5 échantillons) Sucres fermentescibles (5) - prest 300,000 360,000
Transport Transport - prest 1,000 1,200
Viabilité, Recherche de contaminants bactériens 
(étalement sur milieu YPD, ne comprend pas 
l'identification), Dénombrement.

Contrôle sur les levures récoltées - prest 50,000 60,000

Starter de levure certifié bio par FR BIO 01-1 fût ,
expedition 24H

Starter de levure certifié FR-BIO-01, 1 fût - 
prest

410 492

Fabrication d'un lot test de 1Hl certifié bio par FR-
BIO-01, fermentation isobare

3-lot test de 1Hl certifié FR-BIO-01 - prest 1000 1200

Science Infuse ambrée au cognac 7,9% vol 33 cl 
certifié bio par FR-BIO-01

S-I ambrée au cognac certifié FR-BIO-01 1,92 2,304
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Science Infuse ambrée au cognac 7,9% vol 33 cl 
x 12 certifié bio par FR-BIO-01

S-I ambrée au cognac-interne certifié FR-
BIO-01

24,00 24,00

Science Infuse ambrée au cognac 7,9% vol 33 cl 
x 12 certifié bio par FR-BIO-01

S-I ambrée au cognac-univ certifié FR-BIO-
01

20,00 24,00

Délibération n° 2022-12-12-6-1 du 12 décembre 2022 fixant les montants de
l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise par fonction versés aux BIATSS

titulaires de catégorie A et de catégorie B

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis du comité technique du 25 novembre 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (26 voix),

APPROUVE  les  montants  suivants  de  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions  et  d’expertise
(IFSE) par fonction versés aux BIATSS titulaires de catégorie A et de catégorie B :

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-12-12-6-4 du 12 décembre 2022 fixant la grille indiciaire des
médecins contractuels

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu la charte des contractuels adoptée en conseil d’administration le 13 juin 2022,
Vu l’avis du comité technique du 25 novembre 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (22 voix),

APPROUVE la mise en place de la grille indiciaire spécifique pour les médecins contractuels
suivante :

Echelon INM Salaire brut/an
Temps de

passage échelon
suivant

Durée
cumulée
(année)

13 1903 110 755 € Terminal

12 1823 106 090 € 3 33

11 1743 101 424 € 3 30

10 1663 96 758 € 3 17

9 1582 92 092 € 3 24

8 1502 87 427 € 3 21

7 1422 82 761 € 3 18

6 1342 78 095 € 3 15

5 1262 73 430 € 3 12

4 1182 68 764 € 3 9

3 1101 64 098 € 3 6

2 1021 59 432 € 2 3

1 941 54 767 € 1 1

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-12-12-7-1 du 12 décembre 2022 approuvant l’avenant n° 1 à la
convention cadre de partenariat et d’objectifs 2020-2022 entre la Communauté

d’Agglomération du Niortais et La Rochelle Université

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (21 voix),

APPROUVE l’avenant n° 1 à la convention cadre de partenariat et d’objectifs 2020-2022 entre
la Communauté d’Agglomération du Niortais et La Rochelle Université annexé à la présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-12-12-7-2 du 12 décembre 2022 approuvant la convention
spécifique de partenariat 2022-2023 entre la Communauté d’Agglomération du

Niortais et La Rochelle Université

Séance du 12 décembre 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (21 voix),

APPROUVE  la  convention  spécifique  de  partenariat  2022-2023  entre  la  Communauté
d’Agglomération du Niortais et La Rochelle Université annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Élections
Proclamation des résultats des élections des représentantes et représentants des

usagères et usagers au conseil d’administration, à la commission de la recherche et à
la commission de la formation et de la vie universitaire de La Rochelle Université

scrutin du 13 décembre 2022

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 719-1 et D. 719-1 et suivants,
Vu les statuts de l’université,
Vu le règlement électoral de l’université,
Vu  l’arrêté  n° 2022-594  du  8  novembre  2022  portant  organisation  des  élections  pour  le
renouvellement  des  représentantes  et  représentants  des  usagères  et  usagers  au  conseil
d’administration, à la commission de la recherche et à la commission de la formation et de la
vie universitaire de La Rochelle Université (CA/CR/CFVU),
Vu l’arrêté n° 2022-784 du 8 décembre 2022 portant recevabilité des listes de candidats pour
l’élection des représentants des usagers aux conseils centraux de La Rochelle Université (CA-
CR-CFVU) - scrutins du 13 décembre 2022,
Vu l’avis du comité électoral consultatif du 8 novembre 2022,
Vu les feuilles et procès-verbaux de dépouillement du 13 décembre 2022,

PROCLAME

Article 1 : Résultats pour le conseil d’administration

Nombre de sièges à pourvoir 6

Nombre d’électeurs inscrits 7863

Nombre de votants 599

Nombre de bulletins blancs ou nuls 10

Nombre de suffrages exprimés 589

Quotient électoral 98,17

Ont obtenu :

Listes Candidats
Nombre
de voix

Nombre
de sièges
attribués

Solidaires étudiant-e-s

1. Monsieur ISPAS Mihai

90 1

2. Madame BOUCHAUD Zoé

3. Monsieur NICOLAS Jordan

4. Madame HOULLIER Laurianne

5. Monsieur BELISAIRE Baptiste

6. Madame DUBOT Géraldine

7. Monsieur QUIGNARD Mathis

8. Madame GUILLOTEAU Chloé

9. Monsieur BERANGER Dorian

Efficience

1. Monsieur CAMINO Alexandre

117 1
2. Madame TRAMIER Sarah

3. Monsieur HENOCQ Kévin

4. Madame MARCILLY Juliette
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Listes Candidats
Nombre
de voix

Nombre
de sièges
attribués

5. Monsieur CHOLLET Nicolas

6. Madame MORENO Juliette

7. Monsieur DE SAINT-ANGEL Julien

8. Madame MERFOUD Juliette

9. Monsieur DOUSSET Enzo

10. Madame GUILLAUD Mélissa

11. Monsieur MUDET Anthony

12. Madame ROGEAT Elise

UNI et indépendants :
Agir pour ton Avenir

1. Monsieur CARON Benjamin 48 1

2. Madame AUDUREAU Louise

3. Monsieur HERAULT Quentin

4. Madame FAURE Lou-Florine

5. Monsieur LE ROY Baptiste

6. Madame HARTMANS Emma

7. Monsieur MARCEL Ilia

8. Madame PETIT Louise

BOUGE TA FAC avec 
l’AFEP et tes assos 
étudiantes

1. Monsieur DALLÉ Guilhem 238 2

2. Madame CAUBERT Léa

3. Monsieur ROTURIER Guillaume

4. Madame TERRIEN Phoebé

5. Monsieur BELLO Nils

6. Madame LEMAIRE Marion

7. Monsieur AUXERRE Tom

8. Madame LUQUE ARJONA Alicia

9. Monsieur HAMELIN Victor

10.  Madame  DARRIGRAND-LACARRIEU
Chloé

UNEF-UEC-
L’ALTERNATIVE : 
Ensemble pour une 
université écologique 
et sociale

1. Madame GAUJOUS Amélie 96 1

2. Monsieur POITU-ROYAUX Donovan

3. Madame LAFFORT Louna

4. Monsieur HERVY Bryan

5. Madame MAILHOS Esther

6. Monsieur LE GOVIC Shawn
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En foi de quoi sont proclamé·es élu·es :

Titulaires Suppléants

Monsieur DALLÉ Guilhem Monsieur ROTURIER Guillaume

Madame CAUBERT Léa Madame TERRIEN Phoebé

Monsieur CAMINO Alexandre Madame TRAMIER Sarah

Madame GAUJOUS Amélie Monsieur POITU-ROYAUX Donovan

Monsieur ISPAS Mihai Madame HOULLIER Laurianne (*)

Monsieur CARON Benjamin Madame AUDUREAU Louise

(*)  par  application  des  dispositions  du  premier  alinéa  de  l’article  L. 719-1  du  code  de
l’éducation qui interdisent de siéger dans plus d’un conseil de l’université, et des dispositions
de l’article D. 719-21 du même code qui organisent le remplacement sur les sièges devenus
vacants.

Article 2 : Résultats pour la commission de la formation et de la vie universitaire –
secteur I

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 2075

Nombre de votants 113

Nombre de bulletins blancs ou nuls 3

Nombre de suffrages exprimés 110

Quotient électoral 27,50

Ont obtenu :

Listes Candidats
Nombre
de voix

Nombre
de sièges
attribués

EFFICIENCE

1. Monsieur OTIENO Léo-Onam

55 2

2. Madame DELCUZE Emma

3. Monsieur GBODOSSOU Azaria

4. Madame FRANÇOIS Chloé

5. Monsieur PERCHÉ Nathan

6. Madame CHASSAIN Marie

7. Monsieur ADUAYOM Apéliké

8. Madame GUILLAUD Mélissa

UNI et indépendants

1. Monsieur NAVILLE Brice

19 1
2. Madame FAURE Lou-Florine

3. Monsieur EONE TORRES Yoran

4. Madame AUDUREAU Louise

UNEF-UEC-
L’ALTERNATIVE : 
Ensemble pour une 
université écologique 
et sociale

1. Madame MAILHOS Esther

36 1
2. Monsieur HERVY Bryan

3. Madame LAFFORT Louna

4. Monsieur POITU-ROYAUX Donovan
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En foi de quoi sont proclamé·es élu·es :

Titulaires Suppléants

Monsieur OTIENO Léo-Onam Monsieur GBODOSSOU Azaria

Madame DELCUZE Emma Madame FRANÇOIS Chloé

Madame MAILHOS Esther Monsieur HERVY Bryan

Monsieur NAVILLE Brice Madame FAURE Lou-Florine

Article 3 : Résultats pour la commission de la formation et de la vie universitaire –
secteur II

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 2142

Nombre de votants 229

Nombre de bulletins blancs ou nuls 2

Nombre de suffrages exprimés 227

Quotient électoral 56,75

Ont obtenu :

Listes Candidats
Nombre
de voix

Nombre
de sièges
attribués

Solidaires étudiant-e-s

1. Monsieur NICOLAS Jordan

62 1
2. Madame BOUCHAUD Zoé

3. Monsieur ISPAS Mihai

4. Madame HOULLIER Laurianne

EFFICIENCE

1. Madame MERFOUD Juliette

38 1

2. Monsieur DOUSSET Enzo

3. Madame ROGEAT Elise

4. Monsieur CHOLLET Nicolas

5. Madame BADIN Emilie

6. Monsieur ROLLIN Youenn

7. Madame TRAMIER Sarah

UNI & indépendants : 
Agir pour ton Avenir

1. Monsieur MARCEL Ilia

34 0

2. Madame PETIT Louise

3. Monsieur LE ROY Baptiste

4. Madame BARTHOU Prune

5. Monsieur CARON Benjamin

BOUGE TA FAC avec 
l’AFEP et tes assos 
étudiantes

1. Madame ESCACH Sarah

50 1
2. Monsieur BELLO Nils

3. Madame FEDELE Lucie

4. Monsieur HAMELIN Victor

UNEF-UEC- 1. Monsieur LE GOVIC Shawn 43 1
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Listes Candidats
Nombre
de voix

Nombre
de sièges
attribués

L’ALTERNATIVE : 
Ensemble pour une 
université écologique 
et sociale

2. Madame BOURHANEM Rachida

3. Monsieur GROSSEMY Hector

4. Madame GAUJOUS Amélie

En foi de quoi sont proclamé·es élu·es :

Titulaires Suppléants

Monsieur NICOLAS Jordan Madame BOUCHAUD Zoé

Madame ESCACH Sarah Monsieur BELLO Nils

Monsieur LE GOVIC Shawn Madame BOURHANEM Rachida

Madame MERFOUD Juliette Monsieur DOUSSET Enzo

Article 4 :  Résultats pour la commission de la formation et de la vie universitaire –
secteur III

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 3646

Nombre de votants 185

Nombre de bulletins blancs ou nuls 30

Nombre de suffrages exprimés 155

Quotient électoral 38,75

Ont obtenu :

Listes Candidats
Nombre
de voix

Nombre
de sièges
attribués

EFFICIENCE

1. Monsieur MUDET Anthony

155 4
2. Madame MORENO Juliette

3. Monsieur TOUNKARA Rémy

4. Madame EL HARTY Malak

En foi de quoi sont proclamé·es élu·es :

Titulaires Suppléants

Monsieur MUDET Anthony

Madame MORENO Juliette

Monsieur TOUNKARA Rémy

Madame EL HARTY Malak
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Article 5 : Résultats pour la commission de la recherche – secteur A

Nombre de sièges à pourvoir 2

Nombre d’électeurs inscrits 126

Nombre de votants 8

Nombre de bulletins blancs ou nuls 2

Nombre de suffrages exprimés 5

Quotient électoral 2,50

Ont obtenu :

Listes Candidats
Nombre
de voix

Nombre
de sièges
attribués

EFFICIENCE

1. Madame PRUMMEL Wieke

5 2
2. Monsieur DE SAINT-ANGEL Julien

3. Madame CHICHA Zaineb

4. Monsieur COIFFARD Théo

En foi de quoi sont proclamé·es élu·es :

Titulaires Suppléants

Madame PRUMMEL Wieke Madame CHICHA Zaineb

Monsieur DE SAINT-ANGEL Julien Monsieur COIFFARD Théo

Article 6
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 14 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Proclamation des résultats des élections des représentants des personnels au conseil
de l’institut universitaire de technologie La Rochelle Université (scrutin du 13

décembre 2022)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 713-1, L. 713-9, L. 719-1 et suivants, D.
713-1, D. 719-1 et suivants,
Vu les statuts de l’université,
Vu les statuts de l’institut universitaire de technologie,
Vu l’avis du comité électoral consultatif du 8 novembre 2022,
Vu  l’arrêté  n°  2022-365  du  8  novembre  2022  portant  organisation  de  l’élection  des
représentants des personnels au conseil de l’institut universitaire de technologie (IUT) de La
Rochelle Université,
Vu  l’arrêté  n°  2022-691  du  29  novembre  2022  portant  recevabilité  des  candidatures  à
l’élection des représentants des personnels au conseil de l’institut universitaire de technologie
(IUT) de La Rochelle Université,
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ARRÊTE

Article 1
Les résultats du scrutin du 13 décembre 2022 pour l’élection des représentants des personnels
au conseil de l’institut universitaire de technologie (IUT) de La Rochelle Université, sont les
suivants :

CONSEIL DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE

Professeurs d’université et personnels assimilés (collège A)

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 9

Nombre de votants 6

Nombre de bulletins blancs nuls Ø

Suffrages exprimés 6

Résultats :

Liste IUT de qualité Nombre de
voix

Candidats DOUCET Antoine

6LALLEMENT Jeanne
AïT-MOKHTAR Abdelkarim
/

En foi de quoi, sont proclamés élus :

> M. DOUCET Antoine
> MME LALLEMENT Jeanne
> M. AïT-MOKHTAR Abdelkarim

Autres enseignants-chercheurs et personnels assimilés (collège B)

Nombre de sièges à pourvoir 5

Nombre d’électeurs inscrits 36

Nombre de votants 20

Nombre de bulletins blancs nuls 1

Suffrages exprimés 19

Résultats :

Liste Réussite et recherche dans la maison IUT Nombre
de voix

Candidats AMMAR-BOUDJELAL Farid

19
HERAULT-FOURNIER Catherine
ABED MERAÏM Kamel
MICHAUD TREVINAL Aurélia
FAUCHER Cyril

En foi de quoi, sont proclamés élus :

> M. AMMAR-BOUDJELAL Farid
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> MME HERAULT-FOURNIER Catherine
> M. ABED MERAÏM Kamel
> MME MICHAUD TREVINAL Aurélia
> M. FAUCHER Cyril

Autres enseignants (collège C)

Nombre de sièges à pourvoir 5

Nombre d’électeurs inscrits 42

Nombre de votants 21

Nombre de bulletins nuls Ø

Suffrages exprimés 21

Résultats :

Liste Enseignants des 5 départements ensemble pour l’IUT Nombre de
voix

Candidats JOURDAIN Xavier

21
MARTEAU Céline
MEKIES Maurice
SLINGUE Magali
CARBONNE Philippe

En foi de quoi, sont proclamés élus :

> M. JOURDAIN Xavier
> MME MARTEAU Céline
> M. MEKIES Maurice
> MME SLINGUE Magali
> M. CARBONNE Philippe

Chargés d’enseignement (collège D)

Nombre de sièges à pourvoir 2

Nombre d’électeurs inscrits 20

Nombre de votants 1

Nombre de bulletins nuls Ø 

Suffrages exprimés 1 

Résultats :

Liste Chiquet Stéphane et Anne-Lise Chailloux Nombre
de voix

Candidats CHIQUET Stéphane 1
CHAILLOUX Anne-Lise

En foi de quoi, sont proclamés élus :

> M. CHIQUET Stéphane
> MME CHAILLOUX Anne-Lise
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BIATSS  (personnels  des  bibliothèques,  ingénieurs,  administratifs,  techniques,
ouvriers de service, sociaux et de santé) (collège E)

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 33

Nombre de votants 22

Nombre de bulletins blancs nuls 2

Suffrages exprimés 20

Résultats :

Liste BIATSS, une équipe pour l’IUT. Écouter,
agir, avancer

Nombre de
voix

Candidats DESAYVRE Sandrine

20THIBAUT Didier
MONTIER Adélaïde
DAUTRIAT Michel

En foi de quoi, sont proclamés élus :
> MME DESAYVRE Sandrine
> M. THIBAUT Didier
> MME MONTIER Adélaïde
> M. DAUTRIAT Michel

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Proclamation des résultats des élections des représentants des usagers au conseil de
l’institut universitaire de technologie de La Rochelle Université (scrutin du 13

décembre 2022)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 713-1, L. 713-9, L. 719-1 et suivants, D.
713-1, D. 719-1 et suivants,
Vu les statuts de l’université,
Vu les statuts de l’institut universitaire de technologie,
Vu l’avis du comité électoral consultatif du 8 novembre 2022,
Vu  l’arrêté  n°  2022-366  du  8  novembre  2022  portant  organisation  de  l’élection  des
représentants  des usagers au conseil  de  l’institut  universitaire  de technologie  (IUT)  de La
Rochelle Université,
Vu  l’arrêté  n°  2022-692  du  29  novembre  2022  portant  recevabilité  des  candidatures  à
l’élection des représentants des usagers au conseil de l’institut universitaire de technologie
(IUT) de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1
Les résultats du scrutin du 13 décembre 2022 pour l’élection des représentants des usagers au
conseil  de  l’institut  universitaire  de  technologie  (IUT)  de  La  Rochelle  Université,  sont  les
suivants :
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Usagers (collège F)

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 1107

Nombre de votants 56

Nombre de bulletins blancs nuls 1

Suffrages exprimés 55

Résultats :

Liste Etudiants de l’IUT Nombre de
voix

Candidats DARRIGRAND-LACARRIEU Chloé
55MATHOURAIS Paulin

NDUWUMWAMI Steacy Céleste
PANIS Adrien

En foi de quoi, sont proclamés élus :

> MME DARRIGRAND-LACARRIEU Chloé, titulaire
> M. MATHOURAIS Paulin, titulaire
> MME NDUWUMWAMI Steacy Céleste, titulaire
> M. PANIS Adrien, titulaire

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêtés

Arrêté n° 2022-416 du 14 décembre 2022 portant composition du jury du certificat
de compétences « concevoir une feuille de route Numérique responsable »

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-2,
Vu les statuts de l’université,
Vu la délibération n°2021-11-22-4-2 du conseil d’administration du 22 novembre 2021 portant
sur  la  création  du  certificat  de  compétences  « Concevoir  une  feuille  de  route  Numérique
responsable »,

ARRÊTE

Article 1

Le  jury  pour  la  délivrance  du  certificat  de  compétences  « Concevoir  une  feuille  de  route
Numérique responsable » est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Vincent Courboulay, maître de conférences, président
> Jean-Paul Lieux, co-Fondateur DOLIST
> Tiphaine Bichot, directrice générale adjointe ATHOME SOLUTION

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 14 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-421 du 1er décembre 2022 portant nomination du jury de licence
professionnelle du domaine Sciences Humaines et Sociales mention Métiers du

tourisme et des loisirs spécialité Patrimoines, langues et tourismes

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-1,
Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle, notamment son
article 13,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Le  jury  de  la  licence  professionnelle  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Métiers du tourisme et des loisirs spécialité Patrimoines, langues et tourismes est composé
pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Mickaël Augeron, maître de conférences, président
> Catherine Blanc, consultante vacataire
> Xavier Rautureau, ingénieur d’études, intervenant professionnel.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 1er décembre 2022.
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Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-422 du 6 décembre 2022 portant  nomination du jury de licence
professionnelle du domaine Sciences Humaines et Sociales mention Cartographie,

topographie et systèmes d’information géographique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-1,
Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle, notamment son
article 13,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Le  jury  de  la  licence  professionnelle  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Cartographie, topographie et systèmes d’information géographique est composé pour l’année
universitaire 2022-2023 de :

> Frédéric Pouget, maître de conférences, président
> Isabelle Morino, professeuse agrégée
> Alain Layec professeur associé
> Luc Vacher, maître de conférences.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 6 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-423 du 1er décembre 2022 portant nomination du jury de licence du
domaine Sciences Humaines et Sociales mention Histoire

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence, notamment son article 18,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Le  jury  du semestre  1  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Histoire est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Laurent Hugot, maître de conférences, président
> Florence Borella Petroff, maîtresse de conférences
> Isabelle Morino, professeuse agrégée
> Bruno Léal, professeur agrégé
> Slavtcho Kirov, enseignant contractuel
> Malorie Guilbaud Perez, enseignante vacataire
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Le  jury  du semestre  2  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Histoire est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Laurent Hugot, maître de conférences, président
> Bruno Léal, professeur agrégé
> Isabelle Morino, professeuse agrégée
> Charles Viaut, attaché temporaire d’enseignement et de recherche
> Jordie Ansari, attachée temporaire d’enseignement et de recherche
> Laurence Tranoy, maîtresse de conférences

Le  jury  du semestre  3  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Histoire est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Laurent Hugot, maître de conférences, président
> Nathalie Crenault, professeuse certifiée
> Jordie Ansari, attachée temporaire d’enseignement et de recherche
> Bruno Léal, professeur agrégé
> Bruno Marnot, professeur des universités
> Amicie Pélissié Du Rausas, maîtresse de conférences

Le  jury  du semestre  4  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Histoire est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Laurent Hugot, maître de conférences, président
> Jean Sébastien Noël, maître de conférences
> Bruno Léal, professeur agrégé
> Sabine Forgues-Lebreton, professeuse agrégée
> Laurence Tranoy, maîtresse de conférences

Le  jury  du semestre  5  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Histoire est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Laurent Hugot, maître de conférences, président
> Charles Viaut, attaché temporaire d’enseignement et de recherche
> Laurence Tranoy, maîtresse de conférences
> Isabelle Morino, professeuse agrégée
> Florence Borella Petroff, maîtresse de conférences
> Jean-Sébastien Noël, maître de conférences

Le  jury  du semestre  6  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Histoire est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Laurent Hugot, maître de conférences, président
> Sabine Forgues-Lebreton, professeuse agrégée
> Amicie Pélissié Du Rausas, maîtresse de conférences
> Mickaël Augeron, maître de conférences
> Isabelle Morino, professeuse agrégée
> Laurent Brassous, maître de conférences

Les jurys des semestres 1,2,3,4,5 et 6 de la licence du domaine Sciences Humaines et Sociales
mention Histoire parcours « Double licence Histoire-Géographie » est composé pour l’année
universitaire 2022-2023 de :

> Jean-Sébastien Noël, maître de conférences, président
> Caroline Blondy, maîtresse de conférences
> Laurent Hugot, maître de conférences

Article 2
Le jury de semestre pair tient lieu de jury d'année.
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Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 1er décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-424 du 6 décembre 2022 portant  nomination du jury de licence du
domaine Arts, Lettres, Langues mention Lettres

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence, notamment son article 18,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Le jury des semestres 1, 2, 3, 4, 5 et 6 de la licence du domaine Arts, Lettres, Langues
mention Lettres est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Serge Linkes, maître de conférences, président
> Annabel Audureau, professeuse certifiée
> Charles Brion, maître de conférences
> Tatiana Clavier, professeuse certifiée

Article 2
Le jury de semestre pair tient lieu de jury d'année.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 6 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-425 du 1er décembre 2022 portant  nomination du jury de licence du
domaine Sciences Humaines et Sociales mention Géographie et aménagement

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence, notamment son article 18,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licence Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Le  jury  du semestre  1  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Géographie et aménagement est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Caroline Blondy, maîtresse de conférences, présidente
> Louis Marrou, professeur des universités
> Isabelle Morino, professeuse agrégée
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> Marie Pendanx, enseignante contractuelle
> Elsa Vieillard-Baron, professeuse agrégée
> Luc Vacher, maître de conférences
> Didier Vye, maître de conférences

Le  jury  du semestre  2 de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Géographie et aménagement est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Caroline Blondy, maîtresse de conférences, présidente
> Anne Laure Duverger, attachée temporaire d’enseignement et de recherche
> Louis Marrou, professeur des universités
> Isabelle Morino, professeuse agrégée
> Marie Pendanx, enseignante contractuelle
> Elsa Vieillard-Baron, professeuse agrégée
> Luc Vacher, maître de conférences
> Didier Vye, maître de conférences

Le  jury  du semestre  3  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Géographie et aménagement est composé pour l’année universitaire 2022-2023de :

> Caroline Blondy, maîtresse de conférences, présidente
> Isabelle Morino, professeuse agrégée
> Marie Pendanx, enseignante contractuelle
> Elsa Vieillard-Baron, professeuse agrégée
> Luc Vacher, maître de conférences
> Didier Vye, maître de conférences

Le  jury  du semestre  4  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Géographie et aménagement est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Caroline Blondy, maîtresse de conférences, présidente
> Amélie Duquesne, attachée temporaire d’enseignement et de recherche
> Isabelle Morino, professeuse agrégée
> Marie Pendanx, enseignante contractuelle
> Frédéric Rousseaux, maître de conférences
> Luc Vacher, maître de conférences
> Didier Vye, maître de conférences
> Elsa Vieillard-Baron, professeuse agrégée

Le  jury  du semestre  5  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Géographie et aménagement est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Caroline Blondy, maîtresse de conférences, présidente
> Amélie Duquesne, attachée temporaire d’enseignement et de recherche
> Louis Marrou, professeur des universités
> Sabine Forgues, professeuse agrégée 
> Frédéric Rousseaux, maître de conférences
> Luc Vacher, maître de conférences
> Didier Vye, maître de conférences

Le  jury  du semestre  6  de  la  licence  du  domaine  Sciences  Humaines  et  Sociales  mention
Géographie et aménagement est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Caroline Blondy, maîtresse de conférences, présidente
> Anne Laure Duverger, attachée temporaire d’enseignement et de recherche
> Louis Marrou, professeur des universités
> Marie Pendanx, enseignante contractuelle
> Frédéric Rousseaux, maître de conférences
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> Luc Vacher, maître de conférences
> Elsa Vieillard-Baron, professeuse agrégée
> Didier Vye, maître de conférences

Les jurys des semestres 1,2,3,4,5 et 6 de la licence du domaine Sciences Humaines et Sociales
mention Histoire parcours  « Double licence Histoire-Géographie » est composé pour l’année
universitaire 2022-2023 de :

> Jean-Sébastien Noël, maître de conférences, président

> Caroline Blondy, maîtresse de conférences

> Laurent Hugot, maître de conférences

Article 2
Le jury de semestre pair tient lieu de jury d'année.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 1er décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-426 du 1er décembre 2022 portant nomination du jury de licence du
domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues étrangères appliquées anglais-

espagnol-portugais

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence, notamment son article 18,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Le  jury  du semestre  1  de  la  licence  du domaine Arts,  Lettres,  Langues mention Langues
étrangères  appliquées,  anglais-espagnol-portugais  est  composé  pour  l’année  universitaire
2022-2023 de :

> Genoveva Piqueras-Navarro, enseignante contractuelle, présidente
> Martine Breillac, professeuse agrégée
> Sebastian Urioste, maître de conférences
> Fillipe Galeti-Mauro, enseignant contractuel

Le  jury  du semestre  2  de  la  licence  du domaine Arts,  Lettres,  Langues mention Langues
étrangères  appliquées,  anglais-espagnol-portugais  est  composé  pour  l’année  universitaire
2022-2023 de :

>  Genoveva Piqueras-Navarro, enseignante contractuelle, présidente
>  Marcia Rawlingson,  enseignante contractuelle
>  James Trombley maître de conférences
>  Fillipe Galeti Mauro, enseignant contractuel

Le  jury  du semestre  3  de  la  licence  du domaine Arts,  Lettres,  Langues mention Langues
étrangères  appliquées,  anglais-espagnol-portugais  est  composé  pour  l’année  universitaire
2022-2023 de :
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> Camila Ribeiro, enseignante contractuelle, présidente
> Marcia Rawlingson, enseignante contractuelle
> James Trombley, maître de conférences
> Sebastian Urioste, maître de conférences

Le  jury  du semestre  4  de  la  licence  du domaine Arts,  Lettres,  Langues mention Langues
étrangères  appliquées,  anglais-espagnol-portugais  est  composé  pour  l’année  universitaire
2022-2023 de :

>  Camila Ribeiro, enseignante contractuelle, présidente
>  Danièle André, maîtresse de conférences
>  Eric Monteiro, maître de conférences
>  Sebastian Urioste, maître de conférences

Le  jury  du semestre  5  de  la  licence  du domaine Arts,  Lettres,  Langues mention Langues
étrangères  appliquées,  anglais-espagnol-portugais  est  composé  pour  l’année  universitaire
2022-2023 de :

> Montacer Ben Cheikh Larbi, maître de conférences, président
> Emmanuelle Andres, maîtresse de conférences
> Marie Lecourt, professeuse certifiée
> Peter Rawlingson, professeur certifié

Le  jury  du semestre  6  de  la  licence  du domaine Arts,  Lettres,  Langues mention Langues
étrangères  appliquées,  anglais-espagnol-portugais  est  composé  pour  l’année  universitaire
2022-2023 de :

>  Montacer Ben Cheikh Larbi, maître de conférences, président
>  Martine Breillac, professeuse agrégée
>  Marie Lecourt, professeuse certifiée
>  Eric Monteiro, maître de conférences

Article 2
Le jury de semestre pair tient lieu de jury d'année.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 1er décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-427 du 1er décembre 2022 portant  nomination du jury de licence du
domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues étrangères appliquées anglais-

chinois, anglais-coréen, anglais-indonésien

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence, notamment son article 18,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,
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ARRÊTE

Article 1
Le jury des semestres 1 et 2 de la licence du domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues
étrangères appliquées, anglais-chinois, anglais-coréen, anglais-indonésien est composé pour
l’année universitaire 2022-2023 de :

> David Waterman, professeur des universités, président
> Rahmad Warisno, maître de langue
> Pierre-Henry De Bruyn, maître de conférences
> Yonghae Kwon, maître de conférences
> Catherine Leguil Augier, professeuse agrégée

Le jury des semestres 3 et 4 de la licence du domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues
étrangères appliquées, anglais-chinois, anglais-coréen, anglais-indonésien est composé pour
l’année universitaire 2022-2023 de :

> Frédéric Cathala, professeur agrégé, président
> Chandra Nuraini Grangé, maîtresse de conférences
> Agnès Auger, professeuse certifiée
> Sora Hong, maîtresse de conférences

Le jury des semestres 5 et 6 de la licence du domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues
étrangères appliquées, anglais-chinois, anglais-coréen, anglais-indonésien est composé pour
l’année universitaire 2022-2023 de :

> Evelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences, présidente
> Zhimin Bai, maîtresse de conférences
> Valérie Systermans, professeuse agrégée
> Dwi Winarsih, maîtresse de conférences contractuelle
> Stéphanie Peltier, maîtresse de conférences

Article 2
Le jury de semestre pair tient lieu de jury d'année.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 1er décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-428 du 8 décembre 2022 portant  nomination des jurys de licence des
domaines Droit, Économie, Gestion mention Droit et Arts, Lettres, Langues mention

Langues étrangères appliquées Anglais-espagnol-portugais – Anglais-chinois –
Anglais-coréen,  parcours Double Licence Droit-LEA 

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence, notamment son article 18,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,
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ARRÊTE

Article 1
Le jury des semestres 1 et 2 de la licence du domaine Droit, Économie, Gestion mention Droit
parcours  Double  licence  Droit-LEA  Anglais-espagnol-portugais  –  Anglais-chinois  –  Anglais-
coréen, est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Agnès Michelot, maîtresse de conférences, présidente
> Geoffrey Herzog, enseignant contractuel
> Cécile Chantraine-Braillon, professeuse des universités
> Pierre-Henry de Bruyn, maître de conférences
> Evelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences
> David Waterman, professeur des universités

Le jury des semestres 1 et 2 de la licence du domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues
étrangères appliquées Anglais-espagnol-portugais – Anglais-chinois – Anglais-coréen, parcours
Droit-LEA est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Cécile Chantraine-Braillon, professeur des universités, présidente
> Pierre-Henry de Bryun, maître de conférences
> Evelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences
> David Waterman, professeur des universités
> Agnès Michelot, maîtresse de conférences
> Geoffrey Herzog, enseignant contractuel

Article 2
Le jury de semestre pair tient lieu de jury d'année.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 8 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-664 du 6 décembre 2022 portant composition de la commission
d’examen des vœux d’inscription en première année de licence du domaine Sciences,

Technologies, Santé mention Génie civil

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3, L. 712-2 et D. 612-1-13,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, notamment son article 4,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année de licence du
domaine Sciences, Technologies, Santé mention Génie civil, la commission d’examen des vœux
est composée comme suit :

> Cyrille Allery, maître de conférences, président
> Amina Ammar-Boudjelal, maîtresse de conférences,
> Jérôme Le Dréau, maître de conférences,
> Dina Razafindralandry, maître de conférences,
> Patrick Salagnac, professeur des universités,

La Rochelle Université



RAA n° 421 du 16 décembre 2022 10494

> Claudine Wehrli, maîtresse de conférences,

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 6 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-667 du 6 décembre 2022 portant composition de la commission
d’examen des vœux d’inscription en première année de licence du domaine Sciences,

Technologies, Santé mention Informatique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3, L. 712-2 et D. 612-1-13,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, notamment son article 4,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année de licence du
domaine Sciences, Technologies, Santé mention Informatique, la commission d’examen des
vœux est composée comme suit :

> Noël Fraisseix, professeur agrégé, président
> Alain Bouju, maître de conférences
> Mickaël Coustaty, maître de conférences
> Damien Mondou, maître de conférences
> Pierre Rodriguez, professeur certifié
> Christophe Saint-Jean, maître de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 6 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-676 du 6 décembre 2022 portant composition de la commission
pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels pour l’accès à la licence deuxième et troisième année du domaine

Sciences, Technologies, Santé mention Informatique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5, L. 712-2 et D. 613-38 et suivants,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, notamment son article 4,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,
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ARRÊTE

Article 1
Pour l’accès au titre de l’année universitaire 2023-2024 en deuxième et troisième année de
licence  du  domaine  Sciences,  Technologies,  Santé  mention  Informatique, la  commission
pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis personnels est
composée comme suit :

> Noël Fraisseix, professeur agrégé, président
> Alain Bouju, maître de conférences
> Mickaël Coustaty, maître de conférences
> Damien Mondou, maître de conférences
> Pierre Rodriguez, professeur certifié
> Christophe Saint-Jean, maître de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 6 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-694 du 1er décembre 2022 portant nomination du jury du Diplôme
d’Université Histoire de l’art et archéologie

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-2,
Vu les statuts de l’université,
Vu la délibération du conseil d’administration de l’université de La Rochelle n°2014-07-07-2-3
du 7 juillet 2014 relative au diplôme d’Université histoire de l’art et archéologie,
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Le jury pour la délivrance du Diplôme d’Université Histoire de l’art et archéologie est composé
pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Laurence Tranoy, maîtresse de conférences, présidente
> Pierre Prétou, maître de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 1er décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-695 du 1er décembre 2022 portant nomination du jury du Diplôme
d’Université Traduction français-chinois et civilisation européenne

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-2,
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Vu la délibération du conseil d’administration de l’université de La Rochelle n° 2018-06-04-2-2
du  4  juin  2018  relative  au  Diplôme  d'Université  traduction  français-chinois  et  civilisation
européenne,  
Vu les propositions du directeur du pôle licences Collegium,

ARRÊTE

Article 1
Le jury pour la délivrance du Diplôme d'Université traduction français-chinois et civilisation
européenne est composé pour l’année universitaire 2022-2023 de :

> Zhimin Bai, maîtresse de conférences, présidente
> Michel Grenié, maître de conférences
> David Waterman, professeur des universités

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 1er décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-712 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences, Technologies, Santé mention Génie

civil (tous parcours)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine Sciences, Technologies, Santé mention Génie civil (tous parcours), le jury d’admission
est composé comme suit :

> Erwan Liberge, maître de conférences, président
> Ameur El Amine Hamami, maître de conférences
> Marc Abadie, maître de conférences
> Emmanuel Bozonnet, maître de conférences
> Marie Dusquesne, professeuse des universités
> Amina Ammar-Booudjelal, maîtresse de conférences
> Rachid Cherif, enseignant contractuel

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêté n° 2022-713 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences, Technologies, Santé mention

Informatique (tous parcours)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine  Sciences,  Technologies,  Santé  mention  Informatique  (tous  parcours),  le  jury
d’admission est composé comme suit :

> Frédéric Bertrand, maître de conférences, président,
> Karelle Bertet, maîtresse de conférences
> Vincent Courboulay, maître de conférences
> Patrick Franco, maître de conférences
> Carl Frelicot, professeur des universités
> Jean-Loup Guillaume, professeur des universités
> Jacques Morcos, maître de conférences
> Damien Mondou, maître de conférences
> Renaud Peteri, maître de conférences
> Nicolas Sidere, maître de conférences
> Muriel Visani, maîtresse de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-714 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences, Technologies, Santé mention

Mathématiques et applications

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine  Sciences,  Technologies,  Santé  mention  Mathématiques  et  applications,  le  jury
d’admission est composé comme suit :

> Michel Berthier, professeur des universités, président
> Catherine Choquet, professeuse des universités
> Laurent Mascarilla, maître de conférences
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> Souleymane Kadri Harouna, maître de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-715 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences, Technologies, Santé mention Génie

des matériaux tous parcours

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine Sciences, Technologies, Santé  mention Génie des matériaux tous parcours, le jury
d’admission est composé comme suit :

> Juan Creus, professeur des universités, président
> Sébastien Touzain, professeur des universités
> Stéphanie Mallarino, maîtresse de conférences
> Catherine Savall, maîtresse de conférences
> Jamaa Bouhattate, maîtresse de conférences
> Fernando Pedraza, professeur des universités
> Philippe Refait, professeur des universités$

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-716 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences, Technologies, Santé mention

Sciences pour l’environnement parcours Géosciences et géophysique du littoral
(GGL)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),
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ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine  Sciences,  Technologies,  Santé,  mention  Sciences  pour  l’environnement  parcours
Géosciences et géophysique du littoral (GGL), le jury d’admission est composé comme suit :

> Eric Chaumillon, professeur des universités, président
> Guy Woppelman, professeur des universités
> Céline Grall, chargée de recherche CNRS

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-717 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences, Technologies, Santé mention

Sciences pour l’environnement parcours Gestion de l’environnement et écologie
littorale (GEEL)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine  Sciences,  Technologies,  Santé  mention  Sciences  pour  l’environnement  parcours
Gestion  de  l’environnement  et  écologie  littorale  (GEEL),  le  jury  d’admission  est  composé
comme suit :

> Benoît Simon-Bouhet, maître de conférences, président
> Gilles Radenac, maître de conférences
> Florence Caurant, maîtresse de conférences
> Benoît Lebreton, maître de conférences
> Anne Aubert, maîtresse de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêté n° 2022-718 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences, Technologies, Santé mention

Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation 2nd degré parcours
Sciences de la vie et de la Terre

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine Sciences, Technologies, Santé  mention Métiers de l’enseignement, de l’éducation et
de la formation 2nd degré, parcours Sciences de la vie et de la Terre, le jury d’admission est
composé comme suit :

> Mickaël Airaud, professeur agrégé, président
> Nathalie Hubert, professeuse agrégée
> Anne Supervie, professeuse agrégée

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-719 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences, Technologies, Santé mention

Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation 2nd degré parcours
Mathématiques

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine Sciences, Technologies, Santé  mention Métiers de l’enseignement, de l’éducation et
de la formation 2nd degré parcours Mathématiques, le jury d’admission est composé comme
suit :

> François Geoffriau, maître de conférences, président
> Fabienne Marotte, maîtresse de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
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Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-720 du 2 décembre 2022 portant nomination du jury d’admission en
première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues

étrangères appliquées parcours LCAI Amériques

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine  Arts,  Lettres,  Langues  mention  Langues  étrangères  appliquées  parcours  LCAI
Amériques le jury d’admission est composé comme suit :

> Danièle André, maîtresse de conférences, présidente
> James Trombley, maître de conférences
> Emmanuelle Andres, maîtresse de conférences
> Sebastian Urioste, maître de conférences
> Marcia Rawlingson, enseignante contractuelle
> Stéphanie Peltier, maîtresse de conférences
> Filipe Mauro, ATER

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-721 du 2 décembre 2022 portant nomination du jury d’admission en
première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues

étrangères appliquées parcours LCAI
Asie-Pacifique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine  Arts,  Lettres,  Langues  mention  Langues  étrangères  appliquées  parcours  LCAI
Asie-Pacifique, le jury d’admission est composé comme suit :

> Martine Raibaud, maîtresse de conférences, présidente
> Thamin Bai, maîtresse de conférences
> Pierre-Henry De Bruyn, maître de conférences
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> Evelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences 
> David Waterman, professeur des universités
> Michel Grenié, maître de conférences

Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-722 du 2 décembre 2022 portant nomination du jury d’admission en
première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention Audiovisuel,

média numériques interactifs, jeux parcours Direction de projets audiovisuels et
numériques

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine  Arts,  Lettres,  Langues  mention  Audiovisuel,  média  numériques  interactifs,  jeux
parcours Direction de projets audiovisuels et numériques, le jury d’admission  est composé
comme suit :

> Diego Jarak, maître de conférences, président
> Jeanne Soccrsi, professionnelle
> Solenne Gros de Beler, chargée d’action culturelles et de la communication
> Clément Mauduit, responsable médias EU connexus et MédiaLAB

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-723 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention Management

et commerce international parcours Économie et commerce international - Asie

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),
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ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine  Arts,  Lettres,  Langues  mention  Management  et  commerce  international  parcours
Économie et commerce international – Asie, le jury d’admission est composé comme suit :

> Laurent Augier, maître de conférences, président
> Evelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences
> Martine Raibaud,  maîtresse de conférences
> Montacer Ben Cheikh Larbi, maître de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-724 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences Humaines et Sociales mention

Histoire parcours Direction de projets ou établissements culturels 

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine Sciences Humaines et Sociales  mention Histoire parcours Direction de projets  ou
établissements culturels, le jury d’admission est composé comme suit :

> Bruno Marnot, professeur des universités, président
> Laurent Hugot, maître de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-726 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences Humaines et Sociales mention

Histoire parcours Histoire

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
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Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine Sciences Humaines et Sociales mention Histoire parcours Histoire, le jury d’admission
est composé comme suit :

> Bruno Marnot, professeur des universités, président
> Pierre Pretou, professeur des universités

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-730 du 2 décembre 2022 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences Humaines et Sociales mention
Sciences pour l’environnement parcours Géographie appliquée à la gestion des

littoraux (GAGL)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Pour  l’accès au titre  de l’année universitaire  2023-2024 en première année du master du
domaine  Sciences  Humaines  et  sociales  mention  Sciences  pour  l’environnement  parcours
Géographie  appliquée  à  la  gestion  des  littoraux  (GAGL),  le  jury  d’admission  est  composé
comme suit :

> Virginie Duvat-Magnan, professeuse des universités, présidente
> Caroline Blondy, maîtresse de conférences
> Didier Vye, maître de conférences
> Frédéric Rousseaux, maître de conférences
> Jean-Michel Carozza, professeur des universités
> Louis Marrou, professeur des universités
> Luc Vacher, maître de conférences

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2022-749 du 12 décembre 2022 portant modification de l’arrêté n° 2021-
51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de

validation électronique, de visa et de certification du service fait dans les
applications informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations
de validation  électronique,  de visa  et  de  certification  du service  fait  dans  les  applications
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num.
délégation

Début

BAUDRY LAURENCE CRB02 CONFOR 2022-749 01/01/2023

BAUDRY LAURENCE CRB02 SSH 2022-749 01/01/2023

BAUDRY LAURENCE CRB02 TRANSVERSAL 2022-749 01/01/2023

BODIN ALEXAN-
DRA

CRB04 QUALITE 2022-749 01/01/2023

CADILHAC-GAL-
LERENT

NATHALIE CRB04 PA-CFA APP BUT GCCD 2022-749 01/01/2023

CADILHAC-GAL-
LERENT

NATHALIE CRB04 PA-FP PRO BUT TC 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-CFA APP BUT GCCD 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-CFA APP BUT TC 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-CFA APP IUT ADGE 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-CFA APP LP ASUR 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-CFA APP LP ATL 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-CFA APP LP CDTL 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-CFA APP LP ECMN 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-CFA APP LP TPEC 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-FP PRO BUT TC 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB04 PA-FP PRO LP CDTL 2022-749 01/01/2023

CHERY BEATRICE CRB10 PARTENARIAT 
CAN

CAN LP IUT 2022-749 01/01/2023

CHEVRIER AMELIE CRB04 DEVU CONVENTIONS PRESTA 
ENSEIGNEMENT

2022-749 01/01/2023

COURTADON AMANDINE CRB04 DOI 2022-749 01/01/2023

DESAYVRE SANDRINE CRB04 PA-CFA APP BUT GCCD 2022-749 01/01/2023

DESAYVRE SANDRINE CRB04 PA-FP PRO BUT TC 2022-749 01/01/2023

FARTHOUAT SYLVAIN CRB02 HSE HSE GENERAL 2022-749 01/01/2023
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FARTHOUAT SYLVAIN CRB02 HSE HSE RPS 2022-749 01/01/2023

GENOT PASCAL CRB04 DEVU 2022-749 01/01/2023

HANRY-CROZAT LAETITIA CRB02 REMUNERATION 2022-749 01/01/2023

HANRY-CROZAT LAETITIA CRB02 TRANSVERSAL 2022-749 01/01/2023

HUE LAURENT CRB04 DEVU 2022-749 01/01/2023

LARRIEU VIOLAINE CRB02 SSH HANDICAP 2022-749 01/01/2023

LARRIEU VIOLAINE CRB02 SSH SANTE 2022-749 01/01/2023

MICHAUD-
TREVINAL

AURÉLIA CRB11 LICENCES DU DANSE 2022-749 01/01/2023

PFEFFER PHILIPPE CRB13 I U L IUL LV TEST ANGLAIS 2022-749 01/01/2023

PFEFFER PHILIPPE CRB13 I U L IUL LV TEST ESPAGNOL 2022-749 01/01/2023

ROUAULT MATHIEU CRB01 TRANSVERSAL RESERVE ACTIONS 2022-749 01/01/2023

Article 2
Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2023.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Ne pas supprimer ce repère de dernière page
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